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REVISION DU REGLEliENT INTERIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE 

Etats-Unis d 'Anorique et Syrie : pro.jet de résolution corm:mn 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exaniné les propositions faites par le Secrétaire général au sujet des 

modifications qu'il convient d'apporter au règlement intérieur du Conseil du fait 

que l'Italie est devenue meu.bre du Conseil (T/L.633), 

Ayant examiné la proposition faite par le Secrétaire général au sujet de la 

modification qu 1 il convient d'apporter au texte français du paragraphe 2 de 

l'article 59 du règlenent intôrieur du Conseil (T/1235), 

Considérant qu'il est souhaitable de revoir périodiquement la procédure 

du Conseil, 

1. Adopte les propositions du Secrétaire général;

2. Décide de constituer un ccnité, co□posé de quatre membres que désignera
 

le Président du Conseil, pour revoir l'ensemble de la procédure actuelle du 

Conseil et proposer, s'il y a lieu, une nouvelle revision ou d'autres mcdifi

cations du règlement intérieur du Conseil; 

3. Prie le comité de faire rapport à ce sujet au Conseil lors de sa 

dix-huitième session.




